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Normes antipollution : Anne Hidalgo et plusieurs 

Maires en appellent au Parlement européen  

  
Le Parlement européen examine aujourd’hui un projet porté par la Commission 

européenne qui vise à assouplir les normes antipollution pour les véhicules. 

Anne Hidalgo, Maire de Paris, et les Maires de Copenhague, Milan, Madrid, 

Naples, Palerme et Pavie appellent les parlementaires européens à s’opposer à 

cette mesure et à se mobiliser pour la qualité de l’air. 

 

Après le scandale industriel lié aux trucages de Volkswagen sur les tests antipollution de ses 

véhicules, la Commission européenne a décidé d’établir une nouvelle réglementation.  

 

Désormais, les tests ne seront plus effectués en laboratoire, comme c’est le cas aujourd’hui, mais 

en conditions réelles de fonctionnement sur route. Cette démarche constitue un indéniable 

progrès, puisqu’elle permettra de connaître le véritable niveau d’émission de chaque véhicule. 

 

Cette nouvelle réglementation s’accompagne toutefois d’un nivellement par le bas des exigences 

en matière de lutte contre la pollution. En effet, elle prévoit d’autoriser l’homologation des 

véhicules qui émettent jusqu’à près de 2 fois la norme légale actuellement en vigueur. 

 

Alors que ce projet sera étudié mercredi par le Parlement européen, Anne Hidalgo, Maire de 

Paris, et plusieurs Maires européens, ont adressé un courrier aux parlementaires les appelant à 

voter contre cette mesure.  

 

« Parce qu’elles abriteront dans quelques années 80% de la population européennes, nos villes 

ne peuvent soutenir le rythme actuel (…). Nous partageons le souci de protéger nos habitants et 

nous avons besoin pour cela de normes ambitieuses et efficaces », soulignent-ils.  

 

Si un assouplissement des normes venait à être voté, « nous craignions fort qu’il ne vienne 

remettre en cause notre engagement à faire baisser la pollution dans nos villes. C’est pourquoi 

nous demandons aux eurodéputés qu’ils rejettent cette décision et exigent un maintien des 

normes en vigueur », expliquent-ils. 
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